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biocarburants
Question écrite n° 64066

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche et de la
ruralité sur le plan biocarburants. Il lui demande des précisions sur les éventuelles incidences que pourrait avoir
ce plan en matière agricole.

Texte de la réponse

Avec un total de 400 000 tonnes consommées en 2004, les biocarburants représentent actuellement environ
1 % des carburants consommés en France. Le plan biocarburants annoncé en septembre 2004 vise à tripler
cette production au cours d'une première étape (2005-2007). Ainsi, à l'horizon 2007, la production de
biocarburants pourrait mobiliser jusqu'à environ 730 000 hectares d'oléagineux, 100 000 hectares de blé et 30
000 hectares de betteraves, soit de l'ordre de 7 % de la sole totale grande culture. Les emplois créés ou
maintenus, variables selon les cas, sont compris entre 6 et 10 pour 1 000 tonnes de biocarburant dont plus d'un
tiers sont des emplois agricoles. Par ailleurs, il a été décidé le 19 mai dernier la mise en oeuvre effective de la
deuxième phase du plan biocarburants, qui porte sur les années 2008-2010. L'objectif d'incorporer 5,75 % de
biocarburants dans les carburants en 2010 sera tenu. Pour ce faire, un nouvel appel à candidatures pour
l'attribution, en 2008, d'au moins 700 000 tonnes de biodiesel et 250 000 tonnes d'éthanol sera engagé avant la
fin de l'année. Cela représente le quadruplement des agréments en quatre ans sur la période 2005-2008.
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